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NOTE DU SECHE!TAIRE GENERAL 

1. Comme suite $ ses lettres des 22 janvier et 6 ft%rier 1976 (~/a1938 et 
S/119?0) et 6 la r6ponse du Secxêtaire g&-&al, datêe du 11 fhrier (~/119?'8), 
le Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud a adressé le.13 fhrier 
une nauvelle lettre au Secrétaire gén&al sur la question de l'assistance aux 
personnes déplacées et aux r%fugiês angolais. A la demande du reprhentant 
pemauent de l'Afrique du Sud auprès de l'organisation des Nations Unies, qui 
a transmis cette lettre, le texte en a été distribué comme document officiel 
du Conseil de sécurité (S/11980), 

2. Le 17 février, le Secrétaire général a adressê au Ministre aes affaires 
étrangères de l’Afrique du Sud la &ponae suivante : 

'%Are lettre du 13 février 1976 saulève un problème qui me prêoccupe 
grof0naÉment, cehi de la situation des civils angolais déplacés. 

Cependant, votre affirmation, 8 savoir que le seul obstacle à 
l"assistance de l'organisation des Nations Unies tient au fait que c'est 
l'Afrique du Sud qui fournit une assistance aux camps du sud de l’Angola, 
n'est pas exacte. Se fait est, plutôt, que l'Organisation des Nations Unies 
ne peut entreprendre de progrmes d"assistancc humanitaire qu"& la demande 
et avec le concows des autorités compétentes du pays intéressé. 

Comme le texte de votre lettre du 13 février 1976 a été distribud 
comme document officiel du Conseil de sécurité (S/11980), je donne des 
instructions pour que le texte de ma rêpoase soit également distribug comme 
document officiel du Conseil de sécurité," 

(s&&) Kurt WAIDHEIM 


